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DEPARTEMENT
DU

BAS-RHIN

EXTRAIT
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL GENERAL
 

Réunion du 7 janvier 2013
 

Sous la présidence de : Monsieur Guy-Dominique KENNEL
 
Etaient
présents :

Monsieur Guy-Dominique KENNEL, président

 Monsieur André KLEIN-MOSSER, Monsieur Alfred BECKER, Monsieur Rémi BERTRAND, Monsieur
Etienne WOLF, Monsieur Jean-Philippe MAURER, Monsieur Pierre BERTRAND, Monsieur Jean-Paul
WIRTH, Monsieur Jean-Michel FETSCH, Monsieur Bernard FISCHER, Monsieur Jean-Laurent VONAU,
Monsieur Louis BECKER, Monsieur Sébastien ZAEGEL, Monsieur Frédéric BIERRY, vice-présidents

  
 Monsieur Marcel BAUER, Monsieur Olivier BITZ, Monsieur Roland BRENDLE, Monsieur Etienne

BURGER, Monsieur Thierry CARBIENER, Monsieur Henri DREYFUS, Monsieur Eric ELKOUBY, Monsieur
Claude FROEHLY, Monsieur Francis GRIGNON, Madame Laurence JOST, Madame Pascale JURDANT-
PFEIFFER, Madame Suzanne KEMPF, Docteur Yves LE TALLEC, Madame Marie-Paule LEHMANN,
Monsieur André LOBSTEIN, Monsieur Pierre MARMILLOD, Monsieur Jean MATHIA, Monsieur Philippe
MEYER, Madame Alice MOREL, Madame Frédérique MOZZICONACCI, Maître Raphaël NISAND,
Monsieur Serge OEHLER, Monsieur Marc SENE, Docteur Gérard SIMLER, Monsieur Richard STOLTZ,
Monsieur Jean-Claude WEIL, Monsieur Freddy ZIMMERMANN, secrétaires

  
Procuration(s) :  
  
Excusé(s) : Monsieur Gaston DANN, Madame Marie-Dominique DREYSSE
  
Absent(s) : Monsieur Robert HERRMANN
  
Rapporteur : Monsieur Francis GRIGNON
  
N° CP/2013/27 - Compétence départementale directe d'organisation du

 transport scolaire - 1151   
Transports en régie - Organisation de circuits de transports
d'élèves et étudiants handicapés - Conventions

  
La commission permanente du Conseil Général, statuant par délégation et sur proposition de son
président :

- approuve le renouvellement pour cinq ans des conventions relatives à l'organisation de
services de transports scolaires en régie, à intervenir entre le Département et respectivement les
communes de DRACHENBRONN-BIRLENBACH, GOERSDORF, KUTZENHAUSEN, OBERMODERN-
ZUTZENDORF, RINGENDORF, ROTT, SARREWERDEN, TRUCHTERSHEIM et ZITTERSHEIM, la
communauté de communes de la Plaine de la Sauer et du Seltzbach, le Syndicat intercommunal
à vocation multiple (SIVOM) de la Haute-Moder ainsi que le Syndicat intercommunal à vocation
scolaire (SIVOS) "Autour du Sternenberg"

- approuve la prise en charge à hauteur de 100 % des frais réels inhérents au fonc-tionnement de
ces régies, concernant l'exploitation des lignes scolaires (LS) suivantes :
. LS 124 Goersdorf-Mitschdorf
. LS 148 Behlenheim-Truchtersheim
. LS 170 Ringendorf-Buswiller
. LS 186 Sarrewerden - Bischtroff-sur-Sarre
. LS 215 Drachenbronn-Birlenbach
. LS 217 Hinsbourg-Puberg
. LS 223 La Melch - Reipertswiller
. LS 232 Wintzenbach-Niederroedern
. LS 261 Duntzenheim-Saessolsheim-Gingsheim-Landersheim
. LS 307 Altenheim-Littenheim
. LS 310 Kutzenhausen-Oberkutzenhausen
. LS 334 Zittersheim - Wingen-sur-Moder
. LS 341 Rott - Oberhoffen-les-Wissembourg
. LS 432 Obermodern-Zutzendorf



Réunion de la commission permanente du 7 janvier 2013 - Extrait n° CP/2013/27 - 2/2

- approuve les conventions de délégation de compétence d'autorité organisatrice de transports
scolaires d'élèves et étudiants handicapés, à intervenir entre le Département et respectivement :

. la Fondation "Vincent de Paul" à STRASBOURG, pour l'Institut "Saint-Charles" de SCHILTIGHEIM

. l'Association des amis, des parents et des personnes handicapées mentales (AAPEI) de
HAGUENAU-WISSEMBOURG

. l'AAPEI de STRASBOURG et environs

. l'Association régionale spécialisée d'action sociale, d'éducation et d'animation (ARSEA) à
STRASBOURG

- approuve la convention de financement à intervenir entre la communauté de communes du Ried
de Marckolsheim et le Département en vue de la desserte de la classe pour l'inclusion scolaire
(CLIS) de l'école primaire de WITTISHEIM.

Elle autorise par ailleurs son président à signer ces dix-sept conventions.
 
  
 
 

Pour extrait conforme :
Pour le Président

Le Directeur des services de l'assemblée

Jean-Jacques STAHL
 
Accusé de réception N° : A067-226700011-20130107-75310-DE-1-1_0

Acte certifié exécutoire au : 18/01/13

Adopté à l'unanimité
 

Le Président,
Guy-Dominique KENNEL

 


